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SYNDICAT FORCE OUVRIERE  
 

Centre Départemental Enfants et Familles  
 

(F.O.  C.D.E.F. 93) 

 

Villepinte, le 25 septembre 2017 
 

QUEL AVENIR POUR LE CDEF ??? 

 
Lors du CTE du 23 septembre dernier, nous a été présenté un projet de 

CONVENTION D’ORIENTATION STRATÉGIQUE,  

d’une durée de 5 ans révisable, élaboré par le Département, impactant les missions du CDEF. 
 

LES REPRÉSENTANTS FORCE OUVRIERE  
ont émis un avis CONTRE ce projet de convention compte tenu du   

MANQUE DE LISIBILITÉ sur LES MOYENS ALLOUÉS. 
 

NEUF PROJETS SONT À L’ORDRE DU JOUR  

modifiant en profondeur les missions et projets de services actuels du CDEF 
 

 

1 - Le Département souhaite que le CDEF soit un  

ACTEUR MAJEUR DES ACCUEILS EN URGENCE   
 

Et qu'il propose un dispositif garantissant l'accueil INCONDITIONNEL 

 de tous les enfants et adolescent(e)s de Seine-Saint-Denis âgés de 0 à 17 ans  
 

 

TRANSFORMATIONS PREVUES 

 

2 - Renforcement du travail d’évaluation 
réalisé par le Service d’Intervention Spécialisé 
(SIS) 
 

3 - Création d’une cellule d’évaluation 
d’urgence chargée d’évaluer toute situation 
de crise (en amont d'un accueil en urgence) - 
enfants âgés de 0 à 17 ans (en dehors des temps 

d’ouverture des circonscriptions) 
 

4 - Ouverture d’un ou plusieurs accueil(s) de 
jour pour adolescents avec possibilité 
d'hébergement (350 accueils par structure/an)   
 

 

EVOLUTIONS PREVUES 

 

5 - Ouverture d'une structure « bas seuil » 
pour les jeunes âgés de 13 à 17 ans en fugues 
répétées ou en errance (suivi de 20 jeunes) 
 

6 - Ouverture d’une structure permettant 
l'accueil, y compris en urgence, de mineures 
enceintes ou avec enfant(s) (10 places) 
 

7 - Places dédiées pour l’accueil de fratrie, y 
compris en urgence (enfants de 3 à 17 ans) 
 

8  - Ouverture d'une pouponnière pour enfants 
de 0 à 3 ans (24 places) 

 

9 - Evolution du Service d’Accueil Séquentiel et Partagé (SASP) vers un service de placement   
à domicile avec possibilité d'hébergement (ADOPHÉ) incluant la possibilité d’accueil partagé 
avec une capacité de 30 suivis pour mineurs de 0 à 17 ans. 

 

Le Département souhaite que l’ensemble de ces objectifs soit décliné  

dans le projet d’établissement du CDEF qui devrait être élaboré  

à partir du 2e semestre 2017 et finalisé courant 2018.  
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La capacité d’accueil du CDEF correspond à 361 places. Néanmoins compte tenu des accueils 
en sureffectif sur la majorité des services, le CDEF a généré 3 409 811,19 € d’excédents 
(correspondant à une partie de l’excédent de 2015 et à la totalité de celui de 2016). 
 

Au regard de l’activité réalisée par le CDEF sur plusieurs années, le Département décide 

d’arrêter le TAUX D’OCCUPATION du CDEF à 100 % (augmentation de 5 % par rapport à l’année 

dernière), dans sa notification du budget 2017, et de reprendre la TOTALITE du résultat 
excédentaire en atténuation du prix de journée 2017. 
 

FORCE OUVRIERE  
maintient que ce sureffectif a été réalisé, sans moyens supplémentaires, 

AU DÉTRIMENT  
 de la qualité d’accueil et des conditions de travail des salariés du CDEF  

 

De même, la CONVENTION D’ORIENTATION STRATÉGIQUE n'indique 

 AUCUN MOYEN SUPPLÉMENTAIRE TANT EN PERSONNEL QU’EN 
INFRASTRUCTURE POUR DEVELOPPER CES NOUVEAUX PROJETS !!! 

 

 L’avenir du CDEF serait-il d’accueillir MAJORITAIREMENT en urgence ? 

 Le CDEF serait-il amené à transformer ses missions originelles : ACCUEIL, 

EVALUATION, ORIENTATION ? 

 Le CDEF est-il dédié à assumer un travail supplémentaire de PRÉVENTION en plus de 

ses missions ? 

 La mise en place de ces nouveaux projets sur le CDEF s'effectuera t'elle PAR 

REDÉPLOIEMENT DES MOYENS EXISTANTS comme indiqué pour le FEMINICIDE ? 
 

FORCE OUVRIERE EXIGE 

une clarification sur les moyens alloués tant matériels, humains que financiers 

EN AMONT  
de la signature de cette convention au travers d’un cahier des charges budgété. 

 

 

M OB IL IS ON S - N OUS E N S E MBL E  PO UR   

L E  CDE F DE  DE MAIN  !! !  

 

* Tout agent souhaitant participer à cette réunion d'information doit présenter une demande d'ASA auprès de son 

responsable de service, au moins 3 jours, avant la date prévue. Cette autorisation vous est accordée, sous réserve 
des nécessités du service (cf. art. 6 du Décret du 19/03/86 - Droit syndical dans la Fonction Publique Hospitalière).  

 

Nous convions l’ensemble des salariés du CDEF à une  
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

Le jeudi 5 octobre 2017  

de 9h00 à 12h00 *  

au CDEF de Villepinte (salle rouge)  
 

 pour prendre connaissance de cette convention et réfléchir COLLECTIVEMENT  
aux actions à mener. 


